
 
 

 
 
 
 
 

 
LISTE DES PIECES ET INFORMATIONS A TRANSMETTRE 

 

 
CONSENTEMENT A ADOPTION 

 
 
Concernant l’adoptant :  
 

•  Questionnaire d’état civil (pour l’adoptant et son conjoint), et éventuels justificatifs 
(jugement de divorce, etc.) 

•  Copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité (pour l’adoptant et son 
conjoint) 

•  Le cas échéant : copie du contrat de mariage ou récépissé du pacs 

•  Livret de famille  

•  Relevé d’identité bancaire original, signé (pour la restitution d’un éventuel excédent 
de frais lors de la clôture du dossier) 

 
 
Concernant l’adopté :  
 

•  Questionnaire d’état civil et éventuels justificatifs (jugement de divorce, justificatif de 
placement sous un régime de protection, etc.) 

•  Copie recto-verso d’une pièce d’identité en cours de validité  

•  Le cas échéant : copie du contrat de mariage ou récépissé du pacs 

•  Si l’adopté est mineur : 
o Copie recto-verso des pièces d’identité en cours de validité des parents 

biologiques 
o Coordonnées des parents biologiques 
o Jugement relatif à l’exercice de l’autorité parentale 
o Le cas échéant, extrait d’acte de décès du/des parent(s) biologique(s) 

 
 
 


